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Des Caisses Régionales d’Assurance Maladie
Des Unions Régionales des Caisses d’Assurance Maladie

(pour information)

N/Réf. : DDRI n° 38/2001

Objet : Affiliation à l’assurance volontaire vieillesse des personnes bénéficiaires du plan
social mis en place par les mines de potasse d’Alsace (MDPA)

Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe trois lettres ministérielles, datées
respectivement du 17 septembre 1999, du 30 mars 2000 et du 20 juillet 2000, relatives à
l’adhésion à l’assurance volontaire vieillesse des personnes bénéficiaires du plan social
mis en place par les mines de potasse d’Alsace (MDPA)

A titre dérogatoire, les personnes ayant eu une « carrière mixte », c’est-à-dire justifiant
antérieurement à leur carrière dans les mines, d’une période d’assurance dans le régime
général, peuvent adhérer à l’assurance volontaire vieillesse du régime général.

Des dispositions particulières ont été adoptées pour l’affiliation et les cotisations.



2.

I - Affiliation

Les dossiers relatifs aux demandes d’adhésion sont centralisées par la Direction du
personnel des Mines de potasse d’Alsace qui subsistera même après la fermeture
définitive du puits.

La CPAM de Mulhouse gère l’intégralité des demandes et procède à l’affiliation des
intéressés à l’assurance volontaire vieillesse.

II - Cotisations

a) Calcul

Les cotisations sont calculées sur la base des salaires versés avant le passage en
préretraite minière.

b) Paiement

Par lettre du 22 novembre 2000, l’ACOSS m’informe que l’URSSAF chargée du
recouvrement des cotisations est l’URSSAF de Mulhouse.

Le Directeur Adjoint

Sylvie LEPEU

*lettre Ministerielle du 17/09/1999*
*lettre Ministerielle du 30/03/2000*
*lettre Ministerielle du 20/07/2000*
*lettre Ministerielle du 07/07/2000*


